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(54) Barrette pour bracelet de montre

(57) Barrette, pour bracelets de montre à maillons,
du type comportant un corps (16), de forme générale
cylindrique et un bouchon (18), le corps et le bouchon
étant respectivement munis, à l'une de leurs extrémités,
d'un premier et d'un second organe de fixation, l'un des
organes étant de type femelle (34, 16a), l'autre de type
mâle (28a, 44), engagé dans l'organe de type femelle.

Dans cette barrette, l'un desdits organes comporte
un bossage (40), l'autre une gorge (32) destinée à re-
cevoir ledit bossage (40), pour former, ensemble, un as-
semblage à cran, et en ce que ledit bouchon (18) pré-
sente une surface extérieure uniforme.

Une telle barrette garantit un assemblage des
maillons du bracelet qui ne peut être démonté acciden-
tellement, tout en permettant une mise de longueur.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux barret-
tes pour bracelets de montre à maillons, du type com-
portant un corps, de forme générale cylindrique et un
bouchon, le corps et le bouchon étant respectivement
munis, à l'une de leurs extrémités, d'un premier et d'un
second organe de fixation, l'un des organes étant de ty-
pe femelle, l'autre de type mâle, engagé dans l'organe
de type femelle. Ces barrettes permettent l'assemblage
des maillons de manière articulés.
[0002] Une barrette de ce type est, par exemple dé-
crite dans le brevet CH 661 416. Le corps de la barrette
est munie, à ses deux extrémités, d'une vis formant le
premier organe, de type mâle. Chacune de ces extré-
mités coopère avec un bouchon comportant un trou bor-
gne taraudé, formant l'organe femelle. L'assemblage
des maillons se fait donc en engageant le corps de la
barrette dans les trous coaxiaux de deux maillons voi-
sins et en fixant les bouchons par vissage. A cet effet,
ces derniers comportent, à leur extrémité opposée à cel-
le munie du trou borgne, d'une fente permettant d'enga-
ger un tournevis. De la sorte, n'importe quel vendeur
disposant d'un tel outil peut effectuer la mise de lon-
gueur. Dans ce cas, le risque existe que ce vendeur,
craignant de rayer le bracelet, ne visse pas le bouchon
à fond, de sorte que celui-ci se détache du corps et que
le bracelet se démonte.
[0003] Cela est non seulement préjudiciable pour le
porteur, mais également pour le fabricant dont l'image
est ternie.
[0004] C'est pourquoi, seuls quelques maillons sont
ainsi généralement équipés, les autres étant munis de
barrettes indémontables. Une barrette de ce type fait
l'objet du brevet CH 676 781. Elle est montée dans des
trous borgnes que comportent les maillons disposés
aux extrémités, le corps des maillons étant déformé
pour assurer la fixation. Avec une telle solution, il est,
bien sûr, impossible de modifier la longueur du bracelet
ou, simplement, de changer un maillon qui serait abîmé.
[0005] Le but de la présente invention est de proposer
une barrette garantissant un assemblage qui ne peut
être démonté accidentellement, tout en permettant une
mise de longueur du bracelet. Ce but est atteint grâce
au fait que l'un des organes de fixation comporte un bos-
sage, l'autre une gorge destinée à recevoir le bossage,
pour former, ensemble, un assemblage à cran, et que
le bouchon présente une surface extérieure uniforme.
De la sorte, bouchon et corps forment ensemble un as-
semblage de type rivet. Le démontage peut se faire par
usinage du bouchon. Cela est réalisable au moyen d'un
posage simple et d'un foret destiné à percer le bouchon.
La barrette est, ensuite, séparée du bracelet au moyen
d'un poinçon. Lors de cette opération, la barrette est dé-
truite.
[0006] Après avoir enlevé un ou plusieurs maillons, le
bracelet peut être assemblé en fixant les maillons avec
une barrette neuve. De la sorte, la mise de longueur ne

peut se faire que par une personne munie d'un équipe-
ment adéquat, avec pour résultat un assemblage au
moyen de barrettes neuves, c'est-à-dire garantissant
des conditions d'assemblage homogènes.
[0007] Afin de simplifier au maximum l'assemblage,
dans un premier mode de réalisation le corps présente
une tête dans sa partie opposée à son extrémité munie
de l'organe de fixation, dont la forme extérieure est sen-
siblement la même que celle du bouchon. De la sorte,
le corps peut être glissé dans les maillons par un côté,
le bouchon amené par l'autre côté, l'assemblage se fai-
sant en appliquant une force axiale forçant le cran.
[0008] De manière avantageuse, un manchon peut
être disposé sur le corps, dans l'espace compris entre
la tête et le bouchon. De la sorte, l'articulation des
maillons d'un bracelet muni de telles barrettes est ga-
rantie, quel que soit la façon dont le bouchon est chassé
sur le corps.
[0009] Si le mode de réalisation défini ci-dessus faci-
lite l'assemblage, la mise de longueur du bracelet est
rendue plus difficile, du fait qu'il n'est pas possible de
savoir de quel côté se trouve le bouchon. Pour pallier
cet inconvénient, dans un autre mode de réalisation,
chacune des extrémités du corps est munie d'un organe
de fixation, chaque organe coopérant avec un bouchon.
[0010] Un manchon est avantageusement disposé
sur le corps, dans l'espace compris entre les deux bou-
chons, pour favoriser l'articulation des maillons, comme
expliqué plus haut.
[0011] De manière avantageuse, le corps de la bar-
rette est muni de l'organe mâle et le bouchon de l'organe
femelle. De plus, la gorge est pratiquée dans le corps
de la barrette et le bossage dans l'organe femelle que
comporte le bouchon. De la sorte, le corps de la barrette,
fabriqué par décolletage, a un diamètre constant, à l'ex-
ception de la gorge dont il est muni. Le bouchon se pré-
sente ainsi sous la forme d'un bouchon, l'organe femelle
définissant un trou borgne dont le fond est de faible
épaisseur. Il est, de la sorte possible de facilement per-
cer le bouchon pour engager un poinçon et déchasser
le corps.
[0012] Dans une autre variante, le bouchon est muni
de l'organe mâle et le corps de l'organe femelle. De la
sorte, le corps peut être réalisé au moyen d'un tube, les
bouchons étant décolletés. Dans ce cas, il est avanta-
geux que le bossage soit réalisé dans l'organe femelle
que comporte le corps, la gorge étant pratiquée dans
l'organe mâle dont est muni le bouchon.
[0013] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, faite
en regard du dessin annexé, dans lequel les figures 1
à 3 représentent chacune deux maillons d'un bracelet
assemblés au moyen d'une barrette selon l'invention,
différente pour chaque figure.
[0014] Sur les trois figures, on peut voir un maillon 10,
avec deux poutres parallèles entre elles 10a et une tra-
verse 10b, formant ensemble un H, un maillon parallé-
lépipédique 12 et une barrette 14. Cette dernière est de
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forme générale cylindrique, d'axe A-A, orienté parallè-
lement à la traverse 10b. Elle comporte un corps 16 et
au moins un bouchon 18.
[0015] Les poutres 10a et la traverse 10b définissent
deux découpes 10c de forme rectangulaire, dont la lon-
gueur est égale à L et la largeur à 1. Ces découpes 10c
sont destinées à recevoir les maillons 12, chaque
maillon 12 étant engagé dans deux découpes voisines.
Les maillons 12 ont une longueur L' et une largeur 2l',
L' et l' étant respectivement légèrement plus faibles que
L et l.
[0016] Le maillon 10 est percé de deux paires de trous
20 et 22, cylindriques et traversant les poutres 10a de
part en part, les trous 20, respectivement 22 étant
coaxiaux. Le maillon 12 est percé de deux trous 24 et
26, cylindriques et le traversant de part en part.
[0017] Lorsqu'un bracelet est monté, chaque maillon
10 est attenant à deux maillons 12, les trous 20 du
maillon 10 étant coaxiaux au trou 24 de l'un des maillons
12 et les trous 22 coaxiaux aux trous 26 de l'autre
maillon 12. De même, chaque maillon 12 est attenant à
deux maillons 10. Le bracelet est ainsi formé d'une al-
ternance de maillons 10 et 12.
[0018] Les trous 20 et 24 d'une part, 22 et 26 d'autre
part, servent de logement aux barrettes 14, qui assurent
l'assemblage articulé des maillons les uns avec les
autres.
[0019] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 1, les trous 20 et 22 présentent un diamètre Da
et les trous 24 et 26 un diamètre Db, plus petit que Da.
[0020] Le corps 16 de la barrette 14 est formé d'une
tige 28 et d'une tête 30. La tige 28 est engagée dans le
trou 24 du maillon 12 et comporte une extrémité 28a qui
dépasse du trou 24 pour s'engager dans l'un des trous
20 du maillon 10 attenant. Elle présente un diamètre lé-
gèrement inférieur à Db, de manière à ce que le maillon
12 puisse y pivoter librement. Elle est munie, dans sa
portion engagée dans le trou 20, d'une gorge 32 dont la
fonction sera précisée plus loin.
[0021] La tête 30 est engagée dans l'autre des trous
20. Elle est de forme générale cylindrique, de diamètre
légèrement inférieur à Da, de manière à ce que la bar-
rette 14 puisse tourner librement dans le maillon 10.
[0022] Le bouchon 18 est entièrement logé dans le
trou 20 dans lequel dépasse la tige 28. Il présente la
forme d'un capuchon, avec un trou borgne 34, définit
par une paroi 36 et une extrémité 38. Le trou 34 présente
un diamètre sensiblement égal à Db, de manière à ce
que la tige 28 puisse y être engagée. La paroi 36 forme
un bossage 40 disposé de manière à coopérer avec la
gorge 32 lorsque le bouchon 18 est en place, pour for-
mer ensemble un assemblage à cran, l'extrémité 28a
formant un organe mâle et le trou 34 du bouchon 18 un
organe femelle.
[0023] Pour réaliser un bracelet, il suffit de disposer
les maillons 10 et 12 en alternance, puis d'engager les
corps 16 dans les trous 20 et 24, respectivement 22 et
26, et enfin de chasser les bouchons 18.

[0024] La mise de longueur du bracelet se fait en re-
tirant au moins un maillon 10 et un maillon 12. A cet
effet, il est nécessaire de défaire deux barrettes. Cela
ne peut se faire qu'en détruisant ces barrettes. En effet,
tant la tête que le bouchon présentent une surface uni-
forme, de sorte qu'il n'est pas possible d'exercer une
force de traction entre le bouchon et le corps.
[0025] Aussi, pour effectuer une mise de longueur, le
bracelet est disposé sur un posage qui le maintien sur
la tranche. Un foret, coaxial à l'axe A-A de la barrette à
dégager, perce le bouchon 18 à son extrémité 38, jus-
qu'à atteindre le trou borgne 32. Un poinçon, disposé
dans le trou pratiqué par le foret, permet, au moyen d'un
marteau, de chasser le corps 16 hors du bouchon 18.
[0026] Après avoir enlevé le nombre de maillons né-
cessaire, les deux parties du bracelet sont assemblées
au moyen d'une barrette neuve, assemblée au bracelet
comme expliqué plus haut. De la sorte, la qualité de l'as-
semblage est garantie.
[0027] On retrouve, dans la portion de bracelet repré-
senté à la figure 2 la plupart des composants de la figure
1, portant les mêmes références. Toutefois, le maillon
12 et la barrette 14 sont différents.
[0028] La barrette 14 comprend un corps 16, consti-
tué d'une tige 28 dont les deux extrémités 28a et 28b
sont engagées dans les trous 20 et sont munies d'une
gorge 32, et deux bouchons 18, chacun fixé sur l'une
des extrémités 28a et 28b. Une telle configuration faci-
lite la mise de longueur du bracelet, du fait que l'opéra-
tion de perçage peut se faire indifféremment de l'un et
de l'autre côté. De plus, le corps 16 est de forme très
simple, nécessitant un minimum d'enlèvement de ma-
tière, ce qui réduit le coût de fabrication des barrettes.
[0029] Un manchon cylindrique 42 est disposé sur le
corps 16, sa longueur étant sensiblement égale à celle
L' du maillon 12 dans lequel il est engagé. Les trous 26
présentent un diamètre Dc supérieur au diamètre Db.
Ils servent de logement au manchon 42, dont le diamè-
tre extérieur est légèrement inférieur à Dc et le diamètre
intérieur égal à Db.
[0030] De la sorte, les bouchons 18 peuvent être
chassés sur le corps 16 jusqu'à être en butée contre le
manchon 42, l'articulation des maillons 10 et 12 étant
réalisée entre le maillon 12 et le manchon 42.
[0031] Il va de soi que le manchon 42 décrit en réfé-
rence à la figure 2 peut sans autre être associé au mode
de réalisation de la figure 1. Il suffit alors d'ajuster le dia-
mètre des trous des maillons 12, de manière à ce que
le manchon 42 qui y est logé puisse pivoter librement.
[0032] La figure 3 montre également une portion de
bracelet avec des maillons 10 et 12 et une barrette as-
surant leur assemblage, semblable à la variante de la
figure 2. Dans cette variante, les organes mâles des as-
semblages à cran sont solidaires des bouchons 18 alors
que les organes femelles sont formés par le corps 16.
Plus précisément, le corps 16 est réalisé au moyen d'un
tube percé de part en part d'un trou 16a, formant des
organes femelles et ayant un diamètre intérieur Dd. La
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paroi du tube, aux extrémités, est déformée pour définir,
à l'intérieur du trou 16a, les bossages 40. De plus, les
bouchons 18 comportent chacun une tige 44, de diamè-
tre extérieur légèrement inférieur à Dd, de manière à ce
qu'elle puisse être introduite dans le corps 16, et munie
de la gorge 32 qui coopère avec le bossage 40.
[0033] Cette variante offre l'avantage d'une grande
simplicité dans la fabrication du corps 16. La mise de
longueur est, par contre plus difficile.
[0034] La présente invention peut, bien entendu, faire
l'objet de nombreuses variantes, sans pour autant sortir
du cadre de l'invention. Il est ainsi possible de combiner
de manière différentes les différentes solutions décrites
plus haut. De plus, la fixation par cran pourrait être réa-
lisée avec des formes de gorges et de bossages diffé-
rents.
[0035] La forme des maillons peut faire l'objet de
nombreuses variantes, connues ou inconnues.
[0036] Les matériaux utilisés pour la fabrication des
barrettes 14 peuvent être de n'importe quel type, dans
la mesure où il ne pose pas de problème de corrosion
ou d'allergie.

Revendications

1. Barrette, pour bracelets de montre à maillons, du
type comportant un corps (16), de forme générale
cylindrique et un bouchon (18), le corps et le bou-
chon étant respectivement munis, à l'une de leurs
extrémités, d'un premier et d'un second organe de
fixation, l'un des organes étant de type femelle (34,
16a), l'autre de type mâle (28a, 44), engagé dans
l'organe de type femelle, caractérisé en ce que l'un
desdits organes comporte un bossage (40), l'autre
une gorge (32) destinée à recevoir ledit bossage
(40), pour former, ensemble, un assemblage à cran,
et en ce que ledit bouchon (18) présente une sur-
face extérieure uniforme.

2. Barrette selon la revendication 1, caractérisée en
ce que son corps (16) présente une tête (30) dans
sa partie opposée à son extrémité munie dudit or-
gane de fixation, dont la forme extérieure est sen-
siblement la même que celle du bouchon (18).

3. Barrette selon la revendication 2, caractérisée en
ce qu'elle comporte, en outre, un manchon (42) dis-
posé sur le corps (16), dans l'espace compris entre
la tête (30) et le bouchon (18).

4. Barrette selon la revendication 1, caractérisée en
ce que chacune des extrémités du corps (16) est
munie d'un organe de fixation, chaque organe coo-
pérant avec un bouchon (18).

5. Barrette selon la revendication 4, caractérisée en
ce qu'elle comporte, en outre, un manchon (42) dis-

posé sur le corps (16), dans l'espace compris entre
les deux bouchons (18).

6. Barrette selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que ledit corps (16) est muni de
l'organe mâle (28a) et ledit bouchon (18) de l'orga-
ne femelle (34).

7. Barrette selon la revendication 6, caractérisée en
ce que ladite gorge (32) est pratiquée dans le corps
(16) de la barrette et ledit bossage (40) dans l'orga-
ne femelle (34) que comporte le bouchon (18).

8. Barrette selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que ledit bouchon (18) est muni
de l'organe mâle (44) et le corps (16) de l'organe
femelle (16a).

9. Barrette selon la revendication 6, caractérisée en
ce que ledit bossage (40) est réalisé dans l'organe
femelle (16a) que comporte le corps (16) et la gorge
(32) dans l'organe mâle (44) dont est muni le bou-
chon (18).

5 6



EP 1 214 898 A1

5



EP 1 214 898 A1

6



EP 1 214 898 A1

7



EP 1 214 898 A1

8



EP 1 214 898 A1

9


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

